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Notre promesse

Initiative Flandre vous accueille
gratuitement dans ses locaux à
la Turbine. Nous sommes à
l'écoute de vos projets et de vos
ambitions. En fonction de
l'avancement de votre projet,
nous vous proposons un
accompagnement personnalisé
ou une orientation vers nos
partenaires locaux.

Lorsque vous êtes installé, nous
gardons un lien avec vous par un
accompagnement technique en
cas de besoin, par le suivi de vos
indicateurs et bilans. Vous
pouvez bénéficier du parrainage
par des chefs d'entreprises ou
cadres dirigeants. Enfin, vous
avez la possibilité de rejoindre le
Club des entrepreneurs Flandre
Dunkerque, un réseau de chefs
d'entreprises sur la CCHF et la
CUD. 

Nous vous guidons pour finaliser
le montage de votre projet,
vérifier sa viabilité économique
et construire avec vous le plan
de financement le plus adapté
avant la présentation devant le
comité d'agrément, composé
d'experts bénévoles d'Initiative
Flandre (chefs d'entreprises,
cadres dirigeants, banquiers et
experts comptables).

Une fois votre business plan
consolidé, vous échangez avec le
comité d'agrément sur votre
projet, vos motivations et vos
chances de réussite.
Ce comité peut ensuite vous
octroyer un prêt d'honneur sans
intérêt et sans garantie
personnelle*, d'un montant de
2000 à 40000 euros en création,
reprise ou développement de
votre entreprise.

*Selon éligibilité


